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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 D’ÉNERGIR, S.E.C. (« ÉNERGIR »)  
AU GROUPE DE RECOMMANDATIONS ET D’ACTIONS POUR UN MEILLEUR ENVIRONNEMENT 

(GRAME) 

 

1. Références : i) C-GRAME-0023, p. 24 
 ii)  R-3879-2014, B-0502, p. 31 

 iii)  Régie de l’énergie, Colloque sur les BNÉ 2021, Faits saillants et 
sommaires des allocutions et présentations, p. 43 

Préambule : 

i) « Finalement, le GRAME recommande à la Régie la mise en place d'un 

processus d'étude spécifique portant sur les types de BNÉ à retenir et le choix 

de la méthode (phase 3, rencontre de travail, etc.). Cet exercice permettrait 

une mise à jour des BNÉ au prochain dossier tarifaire de même que la prise 

en compte des BNÉ sociétaux comme ceux de la réduction des GES et autres 

polluants. »  (Énergir souligne) 

 

ii) « Bien qu’il soit indiqué au Tableau 18 (section 4.1.3) que certains BNÉ pour 

la société s’appliquent fortement aux programmes [d’Énergir], nous n’avons 

pas retenu d’ajout générique pour ces BNÉ pour les raisons suivantes : i) les 

GES sont déjà reflétés dans l’analyse économique car ils sont intégrés aux 

coûts évités [d’Énergir]; ii) les autres émissions, de même que la réduction du 

prix du gaz, ont des valeurs très marginales dans les rares régions qui en 

tiennent compte; iii) l’impact économique s’accompagne d’une incertitude très 

élevée quant à la détermination des données à partir de modèles macro-

économiques et cet impact n’est pas intégré à l’analyse de rentabilité des 

programmes d’économies d’énergie pour les régions étudiées dans le cadre 

de notre balisage (Section 3). » (Énergir souligne) 

 
iii) Lors du colloque sur les BNÉ du 17 septembre 2021 organisé par la Régie 

de l’énergie, le président de la Régie, M. Jocelin Dumas, a mentionné que 
cette dernière envisageait « possiblement un dossier générique [sur les 

BNÉ] auquel les entreprises réglementées et les participants [à ce 

colloque] pourraient être appelés à contribuer. » (Énergir souligne) 
  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-C-GRAME-0023-Preuve-Memoire-2023_07_21.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3879-2014/doc/R-3879-2014-B-0502-DemAmend-Piece-2015_05_29.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/publications-documentations-conference-colloques/evenements-et-colloques/colloques/2021/BNE-2021-Faits-saillants-et-sommaires.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/la-regie/publications-documentations-conference-colloques/evenements-et-colloques/colloques/2021/BNE-2021-Faits-saillants-et-sommaires.pdf
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Demandes : 

1.1 Veuillez justifier la prise en compte des BNÉ sociétaux (référence i)) compte tenu 
des constats présentés par le consultant (référence ii)) concernant ce type de 
BNÉ. 
 

1.2 Veuillez commenter l’option considérée par la Régie d’établir un dossier générique 
sur les BNÉ pour les programmes d’efficacité énergétique comprenant la 
participation de tous les Distributeurs et des parties prenantes (référence iii)).  


